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A lôheureoù vous lirez ces quelques lignes, je pense que vous êtes bien au chaud,

dehors, chez vous !

Et oui, ce dimanche 20 décembre 2015, premier jour des vacances, à la veille de

lôhiver,la Vallée est encore verdoyante et la neige absente au rendez-vous des

skieurs.

Les questions que lôonse posait lors de la « Cop 21 » sont donc bien justifiées.

Notre planète « Terre » est bien malade. Que peut-on faire pour sauver notre planète

fiévreuse ?

Individuellement pas grand-chose maiscôestensemblequôilfaut réagir !
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A lôapprochedes fêtes de fin dôann®eque je vous souhaite très chaleureuses , je

vous invite au nom du conseil municipal à venir partager le verre delôamiti®lorsdôun

moment convivial des vîuxqui se dérouleront dans la salle polyvalente sous la

Mairie le vendredi 08 janvier 2016 dès 19h00.

.

Vous pourrez constater la rénovation et la nouvelle organisation des WC, de la

cuisine et du couloir de cette salle. Quelques soucis quant à la réalisation de ce

projet mais ceci en valait la peine !

Avant dôavoirle plaisir de vous rencontrer très prochainement, je vous souhaite déjà

de passerdôexcellentesfêtes de Noël, meilleursvîuxà tous et à bientôt.

Il est vrai que notre vallée est un petit monde parfois en mauvaise santé où chacun

dôentrenous, à sa manière, participe à le faire tourner de mieuxquôilse doit.

Lôann®edernière, lors des vîux2015, je vous expliquais très sommairement les

enjeux de la loi NOTRE : notre vallée devait obligatoirement rejoindre une autre

collectivité plus importante. Après plusieurs réunions en préfecture, en présence

de tous les présidents dôintercommunalit®de Haute-Savoie, le préfet nous avait

« mariés »dôofficeavec la CC4R (Communauté de communes des 4 Rivières).

Après réflexions entre les deux intercommunalités, il en ressort la nécessité de

mandater un cabinet dô®tudes(Callia) afin de faire un audit de cette fusion

imminente.

Suite à la présentation publique de cette étude à Boëge ce début septembre, il en

résulte que malgré une proximité réelle, nos vallées ne se ressemblent pas

vraiment : bien que nettement moins nombreux en habitants, notre vallée est déjà

très fortement engagée (beaucoup plus de compétencesquôauniveau de la CC4R).

En cas de fusion et de vote de compétences, certaines communes se seraient

retrouvées avec des nouvelles charges communales comme les écoles maternelles

aux communes concernées, le cinéma pour Villard, le terrain de football et la piscine

pour Boëge.

Côestpourquoi, chaque commune a délibéré sur cette fusion ainsi que la

communauté de communes : le résultat obtenu est de demander une dérogation

pour que la Vallée Verte puisse rester seule. La fusion, en lô®tatactuel, ne peut pas

se faire. Il faut dôabordque nos collectivités se rapprochent, évoluent et se

transforment pour envisager un tel « mariage ».

Ci contre : courrier de la CCVV à la CR4R
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Monsieur Bruno FOREL

Président Communauté de Communes des 4 Rivières

3, Place de la Mairie

74 250 MARCELLAZ-EN-FAUCIGNY

Boëge, le 23 septembre 2015

Objet : Fusion entre la CCVV et la CC4R

Réf : votre courrier reçu en date du 29 juillet 2015.

Monsieur le Président,

Cher collègue, 

Cher Bruno,

Pardondôavoirattendu pour répondre formellement à ton courrier du 23 juillet. Il me paraissait peu

judicieux de tô®crireavant dôavoiroffert aux élus de la Vallée Verte lôopportunit®de sôinformersur

les tenants et les aboutissements de la fusion. Mais, comme tu le sais, en été, lôorganisationde

réunions est difficile.

Nous avons donc demandé à Calia de venir faire une présentation de lô®tudeconduite à

lôinstigationet aux frais de nos deux EPCI et nous y avons convié tous les conseillers municipaux

de la vallée. Cette rencontre a eu lieu le 7 septembre et a été lôoccasionde nombreux échanges.

Nous avions par ailleurs transmis, avec lôinvitationà cette réunion, les documents de Callia, les

informations pertinentes sur la loi Notre et ton courrier scanné. Je crois donc que lôinformationa

été précise et complète et a permis aux élus de décider en leur âme et conscience.

Les conseils municipaux se sont tous déterminés: Boëge, Burdignin, Habère-Lullin, Habère-

Poche, Saint-André-de-Boëge, Saxel et Villard ont délibéré contre la fusion et pour le maintien en

lô®tatde la CCVV. Le Conseil municipal de Bogève, quant à lui, a décidé de sôabsteniren lô®tat

actuel de la situation.

Le constat est donc clair : la fusion est refusée. Par ailleurs, les règles de majorité sont

respectées.

Ceci a été confirmé au niveau du Conseil communautaire.

Nous avons en effet eu réunion hier soir et nous avons pris deux délibérations :

La première concerne la fusion proprement dite : le Conseil communautaire a délibéré à

lôunanimit®moins trois abstentions contre la fusion.

La deuxième me confie le soin de demander une dérogation, permettant à la vallée verte de rester

seule, au titre de la montagne, puisque son nombre dôhabitantslôyautorise, sur la base des

délibérations communales et de la délibération communautaire.

Le sentiment général qui se dégageait de nos discussions était, me semble-t-il, que les

différences très considérables qui existent entre les compétences de nos deux communautés de

communes rendaient très difficiles une harmonisation. De surcroît, notre conseil communautaire

a, depuis les dernières élections municipales, un fonctionnement à la fois efficace et serein qui

nous permet dôavancerdans lôintercommunalit®de projet qui est la nôtre. Il nous semble quôune

fusion ne pourrait quôentra´nerune profonde déstabilisation que nous mettrions des années à

rééquilibrer.

Je tenais à te prévenir aussi tôt que possible de ces délibérations qui ne correspondent pas à

une attitude inamicale mais à la prise en considération réfléchie de contraintes qui nous

paraissent insurmontables enlô®tat.

Je souhaiterai également que les conseils municipaux de la CC4R se prononcent au sujet de la

fusion ainsi que le Conseil Communautaire, afin de connaître la position de chacun.

En te priant, Monsieur le Président, cher collègue, cher Bruno, de bien vouloir croire àlôassurance

de mon amicale considération,

Yves DUPRAZ

Président de la CCVV
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En cette fin dôann®e,les travaux concernant le secteur des Granges et Chez

Morez arrivent à leur terme. Il ne restera quô¨engazonner les terrains au

printemps.

Cette tranche de travaux va permettre à 25 maisons dô°treraccordées à la

stationdô®puration.

Travaux

Chaque propriétaire

concerné va recevoir un

courrier lui indiquant les

démarches personnelles à

effectuer et devra informer le

SIVU assainissement dès

quôilsera raccordé pour

procéder au contrôle de

lôinstallation.

La commune a profité de ces

travaux pour remettre en état

environ 150 mètres de

canalisationdôeaupotable.

1- Bâtiments communaux 

1-1La mise aux normes accessibilit® nous ont amen®s ¨ revoir lôenvironnement de 

notre salle polyvalente : 

ü- création de toilettes « handicapé »

ü-cr®ation dôun point dôeau ¨ proximit® de la salle 

ü-cr®ation dôun local de rangement des tables et des chaises avec portes coupe-feu

ü-nouvelle implantation de lôespace cuisine 

ü- circuits électriques et armoire de commande refaits aux normes actuelles

Ces travaux sont à ce jour terminés.



1-2 Réfection des toitures des deux petits bâtiments face à lô®glise(ex corbillard et

congélateur)

2-Voirie

Divers goudronnages ont été effectués :

ü- chemin de la Courbe

ü- route des Virolets

ü- chemin du Chanty

ü- chemin du ces (hameau des Granges)

ü- route delôesp®rance

ü- chemin du Champ de Foire

ü- chemin de la Via

ü- route du Nant (entretien voirie)

3- Réseau eau potable

3-1 Importants travaux au niveau des captages ainsi que création de protection de

ceux-ci. Ces travaux ont permis pour certains dôavoirun meilleur débit dôarriv®edôeau

(Mitaine, Carraz, Chez Girod, La Tovassière)
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3-2 Conduites remises à neuf sur le plat de chez Gagne et au hameau des Granges

Quelques travaux pour 2016 :

ü- créationdôunappartement au 2ème étage de la Fruitière

ü- installation dôunnouveau système de traitement de lôeauau niveau des

réservoirs (traitement ultra-violet pour supprimer le chlore actuel)

ü- agrandissement du pont de chez Devy et de Carraz

ü- mise sur informatique de notre réseau dôeaupotable (localisation des vannes

de coupure, des réducteurs de pression, dimension des conduites etcé)

ü- entretien courant de la voirie
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Révision du PLU

Comme annoncé dans le précédent bulletin municipal, nous avons été contraints

pour être en conformité au regard de la loi ALUR dôentamerune procédure de

révision de notre PLU .

La première étape fut de choisir le bureau dô®tudequi va nous accompagner tout

au long de cette démarche et qui devra notamment nous assister et nous

conseiller :

è la réalisation des études nécessaires à la révision du plan localdôurbanisme,

è la réalisation du dossier de plan local dôurbanismedans les formes exigées

par le code delôurbanisme

è la conduite et l'animation de la démarche de réflexion au sein de l'équipe

municipale ainsi que les échanges avec les services de l'État et les autres

personnes publiques associées,

è l'animation de la concertation avec les autres partenaires : acteurs de la vie

économique et sociale et la population, suivant les principes qui seront

inscrits dans la délibération de prescription de la révision du PLU,

è La conduite de toute la procédure réglementaire dans les formes exigées par

le code delôurbanisme.

Un marché de prestation de services a été déposé courant mai à lôaidedôun

dossier de consultation qui définissait précisément les missions du bureau

dô®tude. Trois dossiers ont été enregistrés en mairie à lôissuedu délai de remise

des candidatures.

Après validation des ces dossiers par la commission dôappeldôoffreset après

rencontre avec certains candidats afin de mieux les connaitre et afin leur faire

détailler leur démarche, les offres ont été jugées conformément au dossier de

consultation et suivant les critères suivants :

è Prix de la prestation - 50 %

è Mémoire technique - 20 %

è Calendrier - 10 %

è Expérience dans des dossiers similaires - 20 %

Le bureau dô®tudequi a été retenu est celui représenté par Mme Florence

LACHAT que vous avez déjà eu lôoccasionde rencontrer. En effet, nous lui avions

déjà confié la réalisation du PLU qui est en applicationaujourdôhui.

La phase de concertation va donc pouvoir débuter, phase primordiale pendant

laquelle des réunions publiques seront organisées afin dô®changeravec vous et

recueillir vos avis surlô®volutionde notre territoire.

Dans lôattentede se rencontrer vous trouverez ci après le calendrier général de la

procédure de révision. Les dates des différentes réunions vous seront

communiquées dès quelles seront fixées et vous pouvez bien sur toujours venir en

Mairie le samedi matin si vous désirez de plus amples renseignements.

La commission urbanisme
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PROCEDURE DE REVISION nÁ1 DU PLAN LOCAL DôURBANISME DE LA COMMUNE DE BURDIGNIN 
 

  Les grandes étapes de la procédure Les dates clés 

 
ETAPE 1 

C
O

N
C

E
R

T
A

T
IO

N
 

 
PRESCRIPTION 

Délibération du Conseil municipal prescrivant la révision du 
PLU et définissant les modalités de la concertation 

 

 

 
CONCERTATION 

Information à la population sur la délibération de prescription 
et sur les objectifs 

 

 

 
ETAPE 2 

 
ETUDES 

Diagnostic et enjeux du territoire 
 

 
1

er
 semestre 2016 

 

 
CONCERTATION 

Réunion publique n°1 
Présentation et échanges avec les habitants sur le diagnostic 

et les enjeux du territoire 
 

 
 

Juin 2016 

 
ETAPE 3 

 
ETUDES 

Ecriture du projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durables (PADD) 

 

 
 

2
ème

 semestre 2016 

 
Débat au sein du Conseil Municipal sur le PADD 

 

 
 

Décembre 2016 

 
CONCERTATION 

Réunion publique n°2 
Présentation et échanges avec les habitants sur le PADD 

 

 
ETUDES 

Ecriture du volet réglementaire du PLU (orientations 
dôam®nagement et de programmation, d®limitations des 

zones et rédaction des prescriptions réglementaires) 
Conceptualisation du dossier PLU pour la phase arrêt 

projet 
 

 
 

1
er

 semestre 2017 

 
ETAPE 4 

C
O

N
S

U
L

T
A

T
IO

N
S

 

 
ADOPTION 

Délibération du Conseil Municipal sur le projet PLU à arrêter et 
bilan de la concertation 

 

 
 

2
ème

 semestre 2017 
 
 

Les délais administratifs 
sont de 6 mois : 3 mois 
pour les consultations 

diverses et 3 mois pour 
lôenqu°te publique (le 

commissaire enquêteur 
est présent 1 mois ; les 
observations peuvent lui 
être adressées soit par 
courrier soit au cours de 

ses permanences) 

COMMUNICATION POUR AVIS 
Consultations diverses sur le dossier PLU arrêté : personnes 

publiques associées, personnes publiques consultées, 
Autorit® Organisatrice de Mobilit®, DREAL, é) 

 

 
ETAPE 5 

ENQUETE PUBLIQUE 
Le commissaire enquêteur est désigné par le Tribunal 

Administratif de Grenoble 
 

 
ETAPE 6 

APPROBATION 
Délibération du Conseil Municipal pour approuver le plan local 
dôurbanisme. C'est ¨ la suite de cette formalit® que le plan est 

exécutoire, c'est à dire qu'il est opposable à tous, 
administration comme habitants. 

 



Ecoles primaires

8

A lô®coleprimaire, les élèves du secteur bénéficient dôunparcours dô®ducation

artistique et culturelle grâce au Réseau Rural des Ecoles de la Vallée Verte (RREVV).

Le thème du projet pour lôann®eétait « Art et Nature ». Au mois de mars, La classe a

visité le musée hors les murs au collège de Boëge. Les élèves ont pu admirer de

vraies îuvresempruntées à lôArtoth¯quede Bonlieu. Ensuite, ils ont découvert une

exposition à la médiathèque sur le même thème.

La classe a également bénéficié de lôinterventiondôuneartiste Sophie Goyard qui a

présenté son travail aux élèves.

En hiver et au printemps les élèves ont travaillé et créé desîuvreséphémères prises

en photo et exposées à la médiathèque durant toutlô®t®.
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Début octobre, les élèves de lô®coleont participé au cross de la Vallée Verte qui

sôestdéroulé au parcours santédôHabère-Lullin.

Le 10 novembre, les enfants ont eu la chance de visiter une exposition organisée

par le comité du SOUVENIR FRANCAIS de BOEGE, à l'occasion du 100ème

anniversaire de la guerre 14/18. Cette exposition rendait hommage aux poilus de la

Vallée Verte.

Les enfants ont pu découvrir de nombreux objets de guerre, des lettres de soldats

et poser des questions.


